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Sujet

LES ELECTIONS

Les résultats du scrutin du 11 mars 2001 , avec un peu de retard ….

La liste complète est élue..

ABERT R

ALLIER JF

AUBERIC A

AUGIER C

BOYER C

COLLOMB P

DELAUP L

GAYARD J

LOUIS-PALLUEL R

MATHIEU F

REYNAUD JM
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Le 16 mars 2001 le maire est élu  ainsi que les adjoints.

R ABERT   Maire

P COLLOMB  1er adjoint

R  LOUIS-PALLUEL 2eme 

A AUBERIC  3eme
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La photo du conseil
Le vendredi 6/04  le conseil s’est réuni , avec à l’ordre du jour l’élection des délégués à la communauté de communes du Serrois.

Les délégués du conseil à la communauté du Serrois sont

R Abert et R Louis Palluel avec pour suppléants

P Collomb et A Aubéric

Ils rejoignent le CCS qui élit son président à Savournon le soir même à 20h30 …quelle vie !

Les délégués au SIEVB ( syndicat d’électrification de la vallée du Buech) sont.

JF Allier et L  Delaup 

avec pour suppléants 

R Abert  et F Mathieu.

Des nouvelles de L’Epine.

L’auberge change de gérants , J Paul et Gilou RESSEGAIRE nous quittent pour la capitale GAP ,après 6 années de bons et loyaux services, qu’ils en soient remerciés.

A leur place nous accueillons 

M° et MMe  Aquino qui nous arrivent de La Beaume.

L’ouverture est prévue le 01/05/2001.

Venez tous faire connaissance de nos nouveaux gérants le 31/04/01

Avec les pluies du début d’année et le temps plus chaud , les spécialistes prédisent une surabondance de Morilles et autres champignons bizarres .

Certains sont à l’affût …

Le vendredi 13/04/2001 réunion du conseil  . avec à l’ordre du jour :

Les comptes 2000.

Le budget 2001. 

Les indemnités de fonction.

La fixation du taux des 4 taxes.

Questions diverses

Election des délégués aux commissions

Les comptes administratifs de l’année 2000 sont approuvés par le conseil.

Le budget  2000 est présenté , discuté  et approuvé par le conseil. Le CCAS est conservé.

Fixation des indemnités de fonction.
Seule l’indemnité du maire de 16800 F est votée.

L’indemnité du 1er adjoint sera définie lors de la réunion du 27/04.

Fixation du taux des 4 taxes.

-Habitation –Professionnelle -Foncière bâtie -Foncière non bâtie

Les taux sont inchangés.

Divers ;
La finition de la chapelle est votée.

La restauration du clocher devrait commencer courant Mai.

Le logement de la poste va être restauré .

La commune prend à sa charge la banque réfrigérée et la machine à café de l ‘auberge , ainsi que divers équipements ( radiateurs ).

Préparation du trimelage les 24/25/26/27 mai 2001.Une réunion des associations est prévue le 22/04 pour affiner le programme.


Vu l’heure tardive , les commissions seront discutées lors du prochain conseil qui aura lieu le vendredi 27 mai à 21 H.


CR de reunion du 13/04

Tinou présente les comptes 2000 au conseil qui les approuve .Y compris les comptes de l’eau.

Exploitation + 139627.45

Investissement – 128187.71

Resultat expl a verser sur investi

La commune règle la moitié de la fosse au cimetière.

Le CCAS ( centre communal d’action sociale) est maintenu ainsi que la caisse des écoles.

Le budget 2001 est présenté OK voir les détails.

Indemnités de fonction.

Seule celle du maire est votée 16800 f brut par an.

L’indemnité du 1er adjoint sera débattue lors de la réunion du 27/04/2001 en fonction des commissions qu’il aura. Lors du dernier mandat le 1er adjoint ne touchait pas ses indemnités qu’il affectait à un pot commun en vue de faire plusieurs repas ensembles..

Les 4 taxes.

Habitation 8.20%

Professionnelle 5.60%

Foncière bâtie 15.65%

Foncière non bâtie 122.68% 

Ces taux sont maintenus.
 Questions diverses

En présence de JP RESSEGAIRE

la commune achète la banque réfrigérée et la machine à café pour une somme de 15000 f correspondant à un trimestre non payé par JP R.

En plus pour une somme de 5000f la commune reprend le système de chauffage existant dans la salle de restaurant soit trois radiateurs Rothelec avec le système de régulation.

Enfin pour aider les nouveaux gérants qui sont un peu démunis la commune prend les 8 derniéres tables qu’il restait à JPR pour une somme de 200 f piéce.

Questions diverses.

Nids de poules sur les chemins communaux .Probléme pour faire exécuter les travaux , la DDE n’est plus équipée et il faut se regrouper avec d’autres communes pour réduire les frais

L’employé communal de la communauté des communes ,à juger sur pièces , il semble un peu léger et la gestion de son temps semble aléatoire.

M° Marquet propose un changement de parcelle de terrain contre chez lui ( ancienne piste communale ) contre un terrain situé contre la tour.

A voir sur place lors de la prochaine réunion à priori avis non favorable.

Vote pour la restauration des pierres de la chapelle , devis de Marc 16000 F un peu cher mais accepté.

Le logement de la poste va être restauré en vue d’une location.
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